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Hochelaga-Maisonneuve

Montréal §3




	CONSENTEMENT DU PROPRIÉTAIRE

FORMULAIRE D’AUTORISATION D’ACCÈS ET D’EXONÉRATION DE RESPONSABILITÉ
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Enlèvement des graffitis 2011-2013
Propriétaire (adresse postale)

· Nom: 










                   
· Compagnie :











· Adresse :











· No de téléphone :   










· No de télécopieur : 










Représentant du propriétaire (s’il y a lieu)

· Nom :












· Compagnie :











· Adresse :











· No de téléphone :   










· No de télécopieur : 










Adresse de l’intervention :

	


ACCEPTATION :

Le propriétaire consent à donner accès à la propriété, dont l’adresse est mentionnée ci-dessus, aux représentants de l’arrondissement de Mercier-Hochelaga- Maisonneuve, de la Ville de Montréal et de l’entrepreneur par elle désigné, pour l’exécution des travaux d’enlèvement, de nettoyage ou de masquage de graffitis visibles de la rue, de même que pour les récidives à venir. Le cas échéant, dans le cadre de la campagne annuelle de propreté et d’embellissement de l’arrondissement, et ce, conformément aux articles 3 et 7 du règlement sur la propreté des terrains privés à l’égard de l’arrondissement Mercier-Hochelaga-Maisonneuve (R.R.V.M. c.P-12.1). De plus, le propriétaire est avisé que les travaux peuvent laisser certaines traces, démarcations ou autres sur les surfaces traitées.


Signature :  




             Date : 
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